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Le Président de la Confédération et Chef du Département politique, J. Zemp, 
au Ministre d ’Italie à Berne, le Commandeur G. Silvestrelli

Copie
N  Berne, 12 mars 1902

Le Conseil fédéral nous a chargé de répondre ce qui suit à la note que Votre Excellence lui a 
adressée au nom du Gouvernement du Roi, en date du 8 mars, et relative à l’article paru dans le 
«Risveglio» du 18 janvier 1902.

Cette note, tant au point de vue du fond que de la forme, a froissé le Conseil fédéral; aussi 
tient-il à protester contre son contenu qu’il ne saurait accepter.

Le Conseil fédéral a fait connaître à Votre Excellence, par note du 25 février, les conditions 
sous lesquelles seule l’action pénale était possible aux termes de la législation fédérale.

Il dépendait donc de la décision du Gouvernement du Roi que ces conditions fussent remplies. 
S’il a plu à celui-ci de ne pas y satisfaire et si dès lors le délit dont il s’agit reste impuni, il n’y a pas 
lieu de rappeler le Gouvernement fédéral à l’observation de ses devoirs internationaux et de lui 
imputer, à cet égard, une responsabilité quelconque.
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Le Ministre de Suisse à Rome, G. Carlin, 
au Président de la Confédération et Chef du Département politique, J. Zemp

L  Rome, 15 mars 1902

J’ai l’honneur de Vous accuser réception, avec remerciements, de vos intéres
santes communications du 12 crt.1 concernant l’échange de notes entre Vous et 
M. Silvestrelli sur un article du journal «Il Risveglio». Je suis heureux d’en 
être informé, pour mon usage personnel.

Des articles beaucoup plus injurieux paraissent souvent dans des journaux 
anarchiques en France, en Allemagne et aux Etats-Unis d’Amérique («Freiheit» 
de Mort). M. Prinetti se garde bien de réclamer d’une façon insolente, car il 
s’agit de Grands Etats; vis-à-vis de la Suisse, il croit pouvoir se laisser aller. Je lui 
en ai déjà fait la remarque, l’été dernier.

Des réclamations de ce genre pouvant se répéter fréquemment, ainsi que le 
démontre l’expérience, il serait peut-être bon que le Département fît une petite 
collection de publications injurieuses publiées, contre la maison de Savoye, dans 
les Pays cités ci-dessus. Elles pourraient, alors, à l’occasion, utilement être pla
cées sous les yeux de M. Silvestrelli; on lui demanderait, en même temps, ce que 
son Gouvernement fait dans ces pays.

J’ajoute que M. Prinetti ne m’a pas entretenu jusqu’ici de l’incident que vous

1. Cf. n° 380.
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avez bien voulu me signaler; mais ce qui est certain, malheureusement, c’est que 
ses sentiments envers la Suisse n’ont pas changé: il sont peu bienveillants et «tel 
maître, tel valet»! ... Du reste nous savions dès le début que M. Silvestrelli avait 
été envoyé à Berne pour nous parler «à la Bulgare». Il est bon qu’il apprenne que 
ce ton n’est pas accepté à Berne. Je crains toutefois qu’une amélioration notable 
ne se produira que quand M. Prinetti ne sera plus à la tête du Ministère des 
Affaires étrangères, ce qui pourrait se produire après les vacances de Pâques, 
l’existence du Cabinet Zanardelli ne me semblant guère assurée au-delà de cette 
époque.
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Le Chef du Département des Finances et des Douanes, W. Hauser, 
au Ministre de Suisse à Paris, Ch. Lardy

Copie
L Bern, den 15./17. März 1902

Wir bestätigen Ihnen hiermit den Empfang Ihrer zwei geschätzten Schreiben 
vom 10. und 12. dieses M onats1 betreffend die obschwebende Frage der Silber
scheidemünzen, deren nachfolgende Beantwortung leider durch die noch immer 
täglich stattfindenden Sitzungen der nationalrätlichen Zolltarifkommission wie
derum etwelchermassen verspätet wurde.

So angenehm wir berührt werden durch den wohlwollenden Ton, mit wel
chem der Gouverneur der Bank von Frankreich, Herr Pallain, die Berechtigung 
des Begehrens der Schweiz nach einer grösseren Cirkulation eigener Münzen 
und unsere lange Geduld anerkennt, so müssen wir dennoch die Vorschläge der 
französischen Regierung, wie sie sich auf Grund Ihrer letzten Zuschrift zu erge
ben scheinen, teils als ungenügend, teils als unannehmbar bezeichnen.

Durchaus unannehmbar ist, wie wir schon in unserm Letzten vom 10. dies2 
gesagt haben, die Umprägung von zwei bis drei Millionen unserer Fünffranken- 
thaler und wir können wahrhaftig nicht begreifen, dass man demjenigen Lande, 
welches anstatt 25 Millionen Fünf franken thaler auszumünzen, wozu es berech
tigt gewesen wäre, nur 7 Millionen geprägt hat, von welchen höchst wahrschein
lich wenig mehr als die in Paris liegenden 4V2 Millionen noch vorhanden sind, 
eine solche Zumutung machen darf. Was bedeutet diese Bagatelle von 4V2 Mil
lionen Schweizer Fünffrankenthaler in den Gewölben der Bank von Frankreich 
gegenüber den 158 Millionen Italiener, 159 Millionen Belgier und 8 Millionen 
Griechen, welche dieses Institut nach Ihren Mitteilungen besitzt? Von den Mil
liarden französischer Ecus gar nicht zu reden. Hat die Bank von Frankreich denn 
wirklich ein vitales Interesse daran, dass von den 4V2 Millionen schweizerischen 
Fünffrankenthaler zwei verschwinden? Bedarf das französische Prestige auch 
noch dieses Erfolges, um vor die ändern Staaten der Münzunion zu treten? Ist es

1. Pour la lettre du 10 mars 1902, cf. n° 379; celle du 12 mars 1902 n ’est pas reproduite.
2. Non reproduit.
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